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Lesdites inscription et mention sont requises directement par le représentant qualifié de la
banque ou de l'établissement financier, qui dépose, par lui-même, auprès de la conservation foncière
territorialement compétente,  pour inscription, les deux (2) bordereaux prévus par l'article 93 du
décret n° 76-63 du 25 mars 1976 relatif à l'institution du livre foncier et pour  la mention une
demande accompagnée du contrat de refinancement hypothécaire.

L'hypothèque légale, ainsi prise représente un titre exécutoire .......................................................
(le reste sans changement)........".

Art. 51. — La redevance pour l'obtention d'un permis de pêche commerciale des grands
migrateurs halieutiques dans les eaux sous juridiction nationale par des navires battant pavillon
étranger  est affectée à hauteur de 10% au profit de la chambre nationale de la pêche et de
l'aquaculture.

Art. 52. — La liste des produits et marchandises soumis au droit additionnel provisoire figurant
à l'article 24 de la loi n° 01-12 du 27 Rabie  Ethani 1422 correspondant au 19 juillet 2001 portant loi
de finances complémentaire pour 2001, modifiée par l'article 207 de la loi n° 01-21 du 7 Chaoual
1422 correspondant au 22 décembre 2001 portant loi de finances pour 2002 et l'article 3 de
l'ordonnance n° 02-01 du 13 Dhou El Hidja 1422 correspondant au 25 février 2002 portant loi de
finances complémentaire pour 2002 est modifiée, complétée et rédigée comme suit :

Est supprimée de la  liste des produits soumis au droit additionnel provisoire la sous-position

SOUS-POSITION TARIFAIRE

84.81.90.00 Parties

DESIGNATION DES PRODUITS

Art. 53. — La provision pour risques catastrophiques que les sociétés d'assurance et/ou de
réassurance agréées sont tenues de constituer dans le  cadre de l'assurance des effets de catastrophes
naturelles constitue une charge déductible de l'impôt sur le bénéfice des sociétés.

Art. 54. — Outre les avantages prévus à l'article 52 de la loi n° 03-22 du 4 Dhou El Kaada 1424
28 décembre 2003 portant loi de finances pour 2004, les investissements réalisés par les personnes
éligibles au régime de soutien à la création d'activités de production régi par la caisse nationale
d'assurance-chômage, bénéficient, au titre  des revenus ou bénéfices des activités agréées, pour  une
période de trois (3) années à compter de l'exercice au cours duquel a débuté l'activité, de
l'exonération de l'impôt sur le revenu global ou de  l'impôt sur les bénéfices des sociétés, de la taxe
sur l'activité professionnelle et de la taxe foncière sur les propriétés bâties.

Ces dispositions s'appliquent aux investissements agréés au plus tard le 31 décembre 2006.

Les modalités d'application du présent article seront précisées par voie réglementaire.

Art. 55. — La provision pour remise en état des lieux prévue par l'article 176 de la loi n° 01-10
du 11 Rabie Ethani 1422 correspondant au 3 juillet 2001 portant loi minière est placée dans un
compte de consignation, compte séquestre, ouvert au Trésor au nom de l'entreprise.

Ce compte est productif d'intérêts calculés par référence au taux des valeurs d'Etat à un an.

Art. 56. — Une contribution est versée par le centre national du registre de commerce (CNRC)
au budget général de l'Etat, à la clôture de ses comptes de fin d'année.

Les modalités d'application du présent article seront déterminées par voie réglementaire.

Art. 57. — Les dispositions de l'article 49 de la loi n° 03-22 du 4 Dhou El Kaada 1424
correspondant au 28 décembre 2003  portant loi de finances pour 2004 sont modifiées et rédigées
comme suit :


